
Compte rendu du conseil d’administration du 16 décembre 2019
 

Le compte rendu du CA du 25 octobre 2019 a été validé par mail et mis sur le site.
 

Présents : Claudette BESSON, Claire FLORENSON, Marie-Christine MAGNE, Seda
MELIK, Fabienne PUJOL, Pierre-Olivier ORION, Annie RUFIN, Sophie THOMINE,
Christiane VILLETTE.
Absente : Marie-Hélène SIERRA.

 
❖ Le Conseil d’Administration prend acte de la démission du poste de trésorière
de Marie-Hélène SIERRA, par lettre du 13 décembre 2019. Dès que le remplacement
sera assuré, les démarches règlementaires seront effectuées auprès de la Préfecture.
Dans l’immédiat, le Conseil d’Administration donne pouvoir à Fabienne POUJOL,
trésorière-adjointe et à Sophie Thomine, membres élues, pour prendre contact avec la
trésorière démissionnaire et récupérer les documents comptables.
En attendant l’arrivée d’un remplaçant, on envisage une répartition possible des
tâches :
- Fabienne et Claudette prendront en charge les dépôts de chèques et la collecte

d’adhésions.
- Annie et Fabienne assureront les relations avec la banque et le paiement des salaires.
- Les déclarations salariales (Guso) pourraient continuer à être assurées par Annie, les

demandes de subventions par Annie, Claudette et Fabienne.
- Pierre-Olivier et Christianne prendront en charge la billetterie des concerts (Hello

Asso).
- La BAL de l'adresse AOL a besoin d'être triée. Annie et Seda prendront en charge ce

tri.
- Marie-Christine ou Annie prendront en charge les assurances.

 
Un débat a ensuite lieu pour la prise en charge de la tenue à jour des comptes et les
bilans et prévisionnels  présentés lors de l’Assemblée Générale. Nous évoquons l’idée
de faire appel à un « commissaire aux comptes » bénévole, auprès de différents
organismes ou dans la sphère privée.
Nous pensons solliciter Daniel Charles au poste de trésorier.
- Annie finalisera le contrat de Tatiana Vernoux avec DPSA (Drôme profession Sport

Animation).
- Les mots de passe de la  boite mail et du site internet seront changés.
- Annie établit un planning annuel qui sera soumis à Tatiana avant sa mise en ligne.
Pour la relève du courrier à la MVA, plusieurs personnes se proposent (Christianne,
Seda, Annie, Claire…)
Enfin Annie enverra un message à tous les choristes pour les informer de la démission
de Marie-Hélène et rappeler le repas du 20 décembre.
Nous décidons d’inviter Tatiana lors d’un prochain CA, afin que le planning et le
contenu musical de l’année à venir soit connu dès que possible.
 
 
 
❖ L’orgue

​Cet orgue, propriété de l’EVV, est actuellement installé au Couvent des Saints



​Cet orgue, propriété de l’EVV, est actuellement installé au Couvent des Saints
Cœurs de Tournon. N’étant pas en état de marche, il n’a pu être utilisé lors des
derniers concerts.
Un devis pour réparation doit être demandé. Annie a contacté un réparateur qui lui a
été recommandé. Il y aurait des frais de déplacement et éventuellement des frais de
devis.
Par ailleurs, Fabienne se renseigne auprès de la personne qui fait la maintenance de
l’orgue de la paroisse protestante.
Annie et Fabienne prendront éventuellement contact avec les religieuses de Tournon
pour faire venir un réparateur. Nous  souhaitons que les premiers frais (déplacement et
devis) soient pris en charge par le Couvent.
Le CA, une fois informé des possibilités et du coût de réparation, décidera de ce qu’ii
convient de faire de l’instrument.
Enfin, le bilan financier du concert de Romans est positif avec un bénéfice de 43,25€.
 
 

❖ Questions diverses
- Bilan du concert de Romans : un bénéfice de 43,25€ a été tiré.
Fin du CA à 23h
Marie Christine Magne, secrétaire.
 


